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Critères de sélection : 

Mesure 7.6.A – Développer Entretien, restauration et réhabilitation du 

patrimoine naturel 

 
Numéro du dossier : 

 
Bénéficiaire :  
Intitulé de l’opération :  

 
Cotation globale du dossier de demande de subvention FEADER  …/… 

 

 
Les dossiers recueillant au moins 14 points seront sélectionnés. 

Lorsqu’un projet porte sur plusieurs catégories d’opération, les critères spécifiques s’additionnent, favorisant 
ainsi les démarches intégrées (bonus).  

 

Ainsi, le nombre maximal de points est de : 
- 58 points pour les projets d’investissement regroupant les quatre catégories d’opération ; 
- 34 points pour les études de développement territorial pour la valorisation du patrimoine naturel et 

culturel. 

* = points cumulables 

Catégories d’opération 
Total de points  

(critères communs + critères spécifiques) 

Ouverture du paysage et pastoralisme 34 points 

Restauration et remise en valeur des vergers 34 points 

Trame verticale végétale 34 points 

Préservation des zones sensibles 34 points 

Etudes de développement territorial pour la valorisation du 
patrimoine naturel et culturel 

34 points 

Critères communs       /26 

Objet de l’opération 

 Investissement précédé d’une étude préalable 6/6 

 Investissement sans étude préalable 4/6 

 Etude seule 2/6 

Dimension de l’opération 

 Dimension interterritoriale (échelle PETRi, Pays, SCoT, 
Parc…) 

6/6 

 Dimension intercommunale (portage EPCIii) 4/6 

 Dimension intra-communale, communale  ou multi-
communale 

2/6 
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Cohérence territoriale 

 Maîtrise d’ouvrage intercommunale ou interterritoriale : 
adéquation avec les stratégies existantes du territoire 
 Maîtrise d’ouvrage communale : concertation avec les 
communes voisines 
 Maîtrise d’ouvrage privée ou publique (hors collectivités 
et leurs groupements) : adéquation avec la stratégie du 
territoire 

3/3 

 Maîtrise d’ouvrage intercommunale ou interterritoriale : 
stratégies existantes du territoire non prises en compte  
 Maîtrise d’ouvrage communale : absence de concertation 
avec les communes voisines 
 Maîtrise d’ouvrage privée ou publique (hors collectivités 
et leurs groupements) : stratégie du territoire non prise en 
compte 

0/3 

   

Accompagnement du projet (partenaires 
impliqués et/ou maître d’ouvrage) 

 Conservatoire d’espaces naturels   3/3* 

 Association reconnue en matière de protection de 
l’environnement 

  3/3* 

 Etablissement d’enseignement et de recherche 
(université, centre de formation…) 

  3/3* 

Pertinence du projet pour répondre à l’enjeu 
énoncé : cohérence entre objectifs, moyens 
mobilisés, méthodes envisagées et résultats visés 

 Oui 2/2 

 Non 0/2 

   

Ouverture du paysage et pastoralisme    /8 

Qualité de l’analyse paysagère (plan de gestion 
intégré, plan de paysage...) présentant : 
- un  volet agricole garantissant une exploitation 
agricole apte à maintenir le milieu ouvert 
- l’intérêt paysager des parcelles 

 Très satisfaisante 5/5 

 Satisfaisante 3/5 

 Insuffisante 0/5 

Actions de sensibilisation et de communication à 
destination de la population 

 Pertinentes  3/3 

 Satisfaisantes 2/3 

 Insuffisantes 0/3 

   

Restauration et remise en valeur des vergers    /8 

Projet s’inscrivant dans un corridor de la trame 
verte et bleue défini dans un document 
d’aménagement du territoire (SCoTiii, PLUIiv, 
charte de parc/Pays, SRCEv…) 

 Oui 5/5 

 Non 0/5 

Actions de sensibilisation et de communication à 
destination de la population 

 Pertinentes 3/3 

 Satisfaisantes 2/3 

 Insuffisantes 0/3 

   

Trame verticale végétale    /8 

Projet s’inscrivant dans un corridor de la trame 
verte et bleue défini dans un document 
d’aménagement du territoire (SCoT, PLUI, charte 
de Parc/Pays, SRCE…) 

 Oui  8/8 

 Non  0/8 
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Préservation des zones sensibles identifiées par l’Agence de l’Eau /8 

Opération située sur une zone de captage, sur 
une zone humide remarquable ou en ZIPOAvi 

 Oui 4/4 

 Non 0/4 

Travaux et/ou pratiques concourant à 
l’amélioration de la qualité de l’eau 

 Oui 4/4 

 Non 0/4 

   
   

Etudes de développement territorial pour la valorisation du patrimoine  
naturel et culturel 

/8 

Respect du cahier des charges 
 Oui 4/4 

 Non 0/4 

Pertinence de l’étude (clarté et précision, 
cohérence entre objectifs visés/thèmes 
expertisés/périmètre étudié, déclinaison en 
programme d’actions…) 

 Oui 4/4 

 Non 0/4 

 

 

 
                                                           
i PETR : Pôle d'équilibre territorial et rural 
ii EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale 
iii SCoT : Schéma de cohérence territoriale 
iv PLUI : Plan local d’urbanisme intercommunal 
v SRCE : Schéma régional de cohérence écologique 
vi ZIPOA : Zonage des interventions contre les pollutions d’origine agricole 


